
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

  
  
  

 
 

 

   

► LES CAP DE MOBILITÉ EN EFFET N'EXISTE 
PLUS QUE FAIRE ? 

 

 

► VOUS ÊTES PERDU(E)S ? 
 

- Vous avez peur de l'arbitraire, que votre 

dossier ne soit pas traité, pas étudié comme il 

le faut ? 
 

 

Normal c'est le plus important c'est le votre !!! 
 

  

Vous avez des difficultés que vous souhaitez faire remonter à la DSJ ? 
  

 
 
 

 
                                                        

N’hésitez pas à contacter 

votre délégué 

FO Justice local !!! 

 

 

 
 

FO Justice – le 22 février 2023 


